
Règlement du concours FFJM - SCM « La conception d’un réseau de transport 
d’électricité » 
 
 
 
Article 1. - Objet : 
La FFJM (Fédération Française des Jeux Mathématiques) et la SCM (Société de Calcul 
Mathématique, SA) organisent conjointement un concours gratuit intitulé « La 
conception d’un réseau de transport d’électricité » avec l’appui de RTE (Réseau de 
Transport d’Electricité).  
 
Article 2. - Participants : 
Le concours est ouvert à tous. Les participations sont classées en deux catégories : 
• une catégorie « individuels » (une seule participation par personne : même prénom, 
même nom et même adresse).  
• une catégorie « groupes et classes », réservée à des groupes d’élèves ou d’étudiants 
ou à des classes (collèges, lycées, universités) . 
 
Article 3. - Calendrier du concours : 
Le concours est ouvert du 1er avril 2010 au 30 juin 2010. La participation devra se faire 
sous la forme d’un document numérique au format pdf (lisible et imprimable avec le 
logiciel gratuit Acrobat Reader) envoyé par courriel à l’adresse ffjm@wanadoo.fr. A 
défaut, un document imprimé pourra être envoyé ou déposé à la FFJM, 8 rue Bouilloux-
Lafont, 75015 Paris. Dans tous les cas, le document devra être parfaitement lisible, 
faute de quoi la participation ne pourra être prise en compte. 
 
Article 4. - Enoncé du concours : 
L’énoncé détaillé du concours figure dans le document intitulé « La conception d’un 
réseau de transport d’électricité ». Les données fournies sont celles qui sont 
normalement disponibles lors de la conception d'un réseau réel. Les participants sont 
libres de les compléter en faisant toutes les hypothèses qui leur paraissent appropriées, 
à condition de justifier ces hypothèses. Pendant la durée du concours, ni la FFJM ni la 
SCM ne fourniront de données complémentaires, ni d'explications complémentaires. 
 
Article 5. - Dépouillement et classement : 
Le dépouillement des dossiers reçus sera fait en commun par la FFJM et la SCM qui 
désigneront un jury qualifié. Ce jury établira dans chacune des deux catégories 
(« individuels » et « groupes et classes », un classement des projets proposés. Le 
classement sera publié sur les sites internet de la FFJM et de la SCM avant le 31 juillet 
2010. 
 
 
 
 
 
 
 



 
Article 6. - Prix : 
Dans chacune des deux catégories (« individuels » et « groupes et classes », des prix 
(pour un montant de 1000 euros par catégorie, soit un montant total de 2000 Euros) 
seront décernés aux meilleurs projets. 
Le premier prix recevra 500 Euros. 
Le deuxième prix recevra 200 Euros. 
Les troisième, quatrième et cinquième prix recevront 100 Euros chacun. 
La proclamation officielle des résultats et la remise des prix auront lieu le jeudi 26 août 
2010 dans la Maison Intternationale de la Cité Internationale Universitaire de Paris, 17 
Boulevard Jourdan, 75014 Paris. 
 
Article 7. - Litiges : 
Les participants s’engagent à accepter les décisions du jury du concours qui seront 
sans appel. 


